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Principaux chiffres consolidés 
 

 

 
 

 

 

Résultats 
 

Au cours des neuf premiers mois de l'année 2017, le groupe Elecnor a obtenu un bénéfice consolidé après 

impôt de 52,1 millions d'euros, soit une progression de 4,1 % par rapport aux 50 millions atteints au 

cours de la même période l'exercice précédent. 

 

 

 

Cette croissance est due à l'évolution favorable tant des activités d'infrastructures que des concessions, 

lesquelles constituent la base de l'activité du Groupe et se complètent et s'enrichissent mutuellement.  

 

La rentabilité de l'activité d'infrastructures est actuellement meilleure dans les pays dans lesquels 

l'implantation du Groupe est relativement récente. C'est le cas de la filiale américaine Hawkeye. Le Groupe 

poursuit également le développement de ses projets au Chili et en Bolivie, ainsi que les travaux de la 

centrale à cycle combiné pour la Commission fédérale d'électricité, au Mexique, en tant que société EPC. Il 

a également vendu le parc solaire photovoltaïque de Barcaldine en Australie, dans le cadre de la stratégie 

BOT (Build-operate-transfer) établie pour cette activité. Sur le marché national, il parvient à consolider les 

bons résultats relevés lors du dernier exercice.  

 

Par ailleurs, l'activité des concessions a été stimulée, d'une part par les bons chiffres de la production des 

parcs espagnols, suite au redressement du prix de l'énergie pendant les premiers mois de  

 en milliers d'euros 

  

 de janvier à septembre 

 2017 2016 

Montant net du chiffre d'affaires 1.585.463 1.345.227 
Résultats avant impôt 100.398 83.794 
Résultats de l'exercice 70.141 62.653 
Résultats attribués à des actionnaires 

minoritaires 

-18.091 -12.633 

Résultats attribués à la société mère 52.050 50.020 
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l'année par rapport à son faible niveau précédent, et d'autre part, grâce à l'apport des parcs éoliens gérés 

par le Groupe au Brésil et au Canada. En outre, l'activité de transport d'énergie au Chili et au Brésil a accru 

son apport par rapport à la même période de l'exercice précédent, car les deux circuits de la ligne d'Alto 

Jahuel ont été opérationnels et le real brésilien offre une parité avec l'euro plus favorable que pendant la 

même période de l'exercice précédent. Il convient de signaler la vente d'un parc éolien à Bulgana 

(Australie). 

 

Dans le cadre de sa stratégie, le Groupe maintient une politique constante de maîtrise et de contrôle des 

dépenses, laquelle est actuellement renforcée par le développement de plusieurs projets de numérisation 

pour améliorer l'efficacité des processus d'affaires 

 

Chiffre d'affaires 
 

Au 30 septembre dernier, le chiffre d'affaires consolidé d'Elecnor s'élevait à 1 585 millions d'euros, ce 

qui représente une croissance de 17,9 % par rapport aux 1 345 millions pour la même période de 

l'exercice précédent.  

 

À noter, la croissance de 31,5 % du marché international, qui, pour cette période, représente 60 % des 

ventes totales contre les 40 % que représente le marché national. 

 

 

 

Ces chiffres positifs se sont répercutés, comme nous l'avons indiqué plus haut, sur le volume accru 
réalisé par l'activité des infrastructures, en particulier : 
  
 Les travaux pour la construction de la centrale à cycle combiné pour la Commission fédérale 

d'électricité (CFE) au Mexique.  
 Les travaux d'installation de deux parcs photovoltaïques, au Chili et en Bolivie. 
 Les projets de production et de transport d'énergie développés par le Groupe en Angola. 
 L'agrandissement du parc éolien en cours de construction pour le ministère de l'Énergie jordanien. 
 Le début de la construction de deux centrales à biomasse au Portugal. 
 Les travaux sur une ligne de transport d'électricité en République dominicaine.  
 Le développement de la ligne de transport Cantareira au Brésil, dont le groupe détient une 

participation de 26 % à travers sa filiale Celeo Concesiones e Inversiones, favorisé par la parité du 
real brésilien.  
 

Par ailleurs, le chiffre d'affaires de l'activité des concessions a également progressé, également favorisé 
par l'évolution du real brésilien. 
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Quant au carnet de commandes en attente d'exécution, il s'élève à 2 318 millions d'euros. 82 % de 

cette somme  correspondent au marché international qui atteint 1 907 millions d'euros. Pour sa part, le 

carnet de commandes du marché intérieur atteint 411 millions d'euros. 

 

 

 

Prévisions 2017 
 

Fort de son solide portefeuille de contrats à exécuter, le groupe Elecnor maintient son objectif, pour 

l'ensemble de l'année 2017, de dépasser les chiffres des ventes et les résultats obtenus au cours de 

l'exercice précédent.  

 

Variation des sociétés intégrées au sein du Groupe 
 

Le 16 février dernier, après l'accomplissement des étapes de promotion, développement, construction et 

mise en service, Elecnor a vendu le parc solaire photovoltaïque de 25 MW situé à Barcaldine, dans l'état du 

Queensland, Australie. Il a été vendu pour 33,4 millions de dollars australiens. Suite à cette opération, le 

Groupe a enregistré pour cette période un résultat positif dont le montant n'est pas pertinent dans le 

contexte du chiffre d'affaires du Groupe. Cette opération s'inscrit dans la stratégie d'Elecnor de rentabiliser 

son activité de promotion, développement et construction de projets jusqu'à leur exploitation et vente 

ultérieure. 

 

Pendant les neuf premiers mois de 2017, sauf dans le cas mentionné au paragraphe précédent, aucun 

changement n'est survenu dans le périmètre de consolidation du Groupe Elecnor par rapport à la clôture 

de l'exercice 2016. 

 

Règles de présentation et d'évaluation 
 

Pour les informations présentées ici, les sociétés individuelles ont appliqué les principes et les critères 

comptables établis dans le nouveau Plan général de comptabilité entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Les 

comptes consolidés ont été formulés conformément aux Normes internationales d'information financière 

(NIIF). 


